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Introduction module 1

Module 1

M1
Nous commencerons ce cours en cernant le sujet et en précisant la place du brevet d’in-
vention dans la recherche. Sa nature, sa philosophie, ses acteurs. Bien qu’assez méconnu 
du système universitaire français, le brevet est une pièce maîtresse de la recherche et de 
l’innovation. 

D’abord comme source d’informations. Il a cette particularité d’être consultable en libre 
accès, tout en étant un document protégé, contrairement aux articles scientifiques, sou-
mis à des abonnements onéreux. Nous allons voir sa place parmi les autres types de dif-
fusions scientifiques.

Ensuite comme publication. Le dépôt de brevet est l’un des trois indicateurs de l’évalua-
tion de la recherche, préconisés par les programmes de la LOLF, la loi de finances, les deux 
autres étant le nombre de citations dans les articles scientifiques et la participation au 
programme cadre de recherche et développement de l’union européenne. 

Afin d’aborder ce cours, il faudra bien comprendre la philosophie du brevet avec la no-
tion de divulgation et appréhender les fonctions des différents acteurs qui conçoivent le 
brevet. Vous trouverez à ce propos une intervention vidéo d’un expert en propriété indus-
trielle dans ce module.


